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« Le vent d’est » 



Citations du ministre 

 « Moins de bureaucratie, plus de services ». 

 « Il est temps de dépolitiser les structures: les décisions seront prises par 
ceux qui connaissent les enfants par leur nom ». 

 « Les économies substantielles réalisées seront réinjectées dans les 
services aux élèves » (45 M$ sur 4 ans – 160 postes de professionnels). 

 « On élimine un modèle de gouvernance dépassé, qui n’intéresse 
personne, avec un taux de participation aux élections scolaires en bas       
de 5 % ». 

 « C’est la plus grande opération de décentralisation gouvernementale des 
dernières années ». 

 



Citations du ministre (suite) 

 « Il y aura davantage d’autonomie aux écoles ». 

 « Au fil des années, il est fort possible qu'il y ait des services qui soient mis en 
commun ». 

 « Il ne s'agit pas de diriger les écoles et les centres de services à distance. On a 
regardé ce qu'a fait M. Barrette avec la réforme Barrette et on a fait le 
contraire ». 

 « Les gens qui vont aller sur le conseil d'administration vont y aller pour 
donner, pas pour prendre de la visibilité, pas pour devenir porte-parole de 
l'organisation ». 

 « 72 mini-gouvernements en éducation, ce n’est pas gérable ». 
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Le projet de loi no 40 en quelques mots 

Perspective Politique Administratif 

Linguistique Uniforme Distinct 

Redevabilité Envers la population Envers le ministre 

Responsabilité 
Président.e élu.e et 

porte-parole 

DG nommé et 
porte-parole 

 

Vision 
L’école appartient à 

la communauté 
L’école appartient à 

l’utilisateur 



Les pouvoirs du ministre 

 

 Détermine les modalités d’élections ou de désignation des membres du C.A. 

 Réglemente les obligations de formation continue des titulaires d’une autorisation 
d’enseigner, les modes de contrôle, de supervision et d’évaluation y découlant. 

 Le ministre prévoit les renseignements que doit contenir le rapport annuel d’un 
centre de services scolaire ou d’un conseil d’établissement ainsi que la forme de ce 
rapport. 

 Obligation des centres de services de transmettre au ministre les résultats 
qu’obtiennent les élèves à chacune des épreuves que celui-ci impose. 

 Les normes d’éthique et de déontologie applicables aux membres du conseil 
d’administration sont déterminées par un règlement édicté par le ministre.   

 



Les pouvoirs du ministre (suite) 

 Le pouvoir de fusionner des territoires. 

 La formation à l’intention des membres des conseils d’établissement et des conseils 
d’administration est élaborée par le ministre. 

 Le ministre peut déterminer les objectifs ou les cibles portant sur l’administration, 
l’organisation ou le fonctionnement d’un centre.  

 Le projet de loi introduit une interdiction de procéder à des travaux (autres que de 
maintien d’actifs), sans l’autorisation du ministre. 

 Les centres de services scolaires doivent favoriser le partage de ressources avec 
d’autres organismes publics, dont les municipalités et les établissements 
d’enseignement privés. Le ministre peut demander une analyse et obliger                       
le partage. 

 



Mesures de contrôle 

 Le ministre peut annuler toute décision contraire aux intérêts futurs d’un 
centre de services scolaire prise par une commission scolaire et par le directeur 
général pour la période du 1er octobre 2019 au 1er mai 2020. 

 Dispositions pénales pour les personnes qui exercent des représailles à l’égard 
d’une personne qui dénonce une décision. 

 Le gouvernement peut prendre toute mesure utile pour l’application du projet 
de loi pendant les 18 mois qui suivent la sanction de la loi. 

 

 



Les pouvoirs du ministre : résumé 

 Contrôle sur les humains impliqués 

 Contrôle sur ce qu’ils doivent savoir 

 Contrôle sur les déclarations publiques 

 Contrôle sur les résultats des élèves 

 Contrôle sur le comportement  

 Contrôle sur l’organisation 

 Contrôle sur les cibles à atteindre 

 Contrôle sur les investissements 

 Contrôle sur le partenariat 

 Contrôle sur l’agenda et les actions transitoires 



Inquiétudes et actions possibles 

Inquiétudes: 

• L’éducation comme instrument 

politique 
• L’érosion de la démocratie de 

proximité et des enjeux locaux 
• Marginalisation des minorités 

linguistiques aux yeux de la majorité 
• L’isolement possible des minorités 

linguistique 
• Abandon de la communauté 
 

Des actions: 
• Signer en grand nombre la 

déclaration : Non au recul des 
femmes en politique sur FACEBOOK 

• Dénoncer dans les journaux locaux et 
québécois cette situation 

• Émettre un communiqué dénonçant 
le PL40 (FNCSF) et chaque conseil 
scolaire 

• Écrire au ministre Roberge et lui 
témoigner vos inquiétudes 

 



 
 
 

Des conférences liées aux élu.e.s scolaires 

http://fcsq.qc.ca/formation-et-accompagnement/evenements/congres-2019 

Inconnu 



Merci de votre attention ! 

Faire la différence pour l’avenir 


